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Nos activités générales

Week-ends de réflexion sur différents thèmes et récollections. Participation à la 
Gay Pride. Animation d’une veillée de prière pour les malades du sida. Souper de 
Noël.
Réunion de prière : à Bruxelles, le 1er vendredi du mois, à 19h00.

Les antennes locales

Bruxelles : bxl@ccl-be.net
Réunion mensuelle le deuxième dimanche du mois à 19h00 à 1000 Bruxelles.

Liège : liege@ccl-be.net

Réunion mensuelle le dernier vendredi du mois à 19h30 pour partager nos expé-
riences, nos témoignages, notre vécu.

Namur-Luxembourg : namur@ccl-be.net

À la  fois,  lieu  d’accueil,  de  convivialité  et  de  dialogue,  l’antenne  Namur-
Luxembourg de la CCL se réunit à Assesse, chaque troisième vendredi du mois, à 
19h30.

Services communautaires

La Lettre de la Communauté : bulletin trimestriel de l’association. Il est possible 
de télécharger les anciens numéros, sur notre site internet, à la rubrique « Ar-
chives ».
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téléphonique,  etc.  Vous  pouvez  former  le  0475/91.59.91.  En  cas  d’absence, 
laissez un message sur la boîte vocale.

Les articles de la Lettre n’engagent que leurs auteurs. Ils n’expriment pas 
nécessairement la position du conseil d’administration ni de l’éditeur responsable.

Éditeur responsable : J. Vincent, rue du Marché-au-Charbon, 42, 1000 Bruxelles.



Le mot du CA
Noël, c'est aussi la fête des familles
Nous venons de fêter Noël et c'est l'occasion pour nous de vous 
présenter tous nos meilleurs vœux pour l'année qui vient.
Que  cette  année  2013  soit  pour  chacune  et  chacun  une  année 
pleine de richesses d'amitié, de découvertes nouvelles et de liens 
raffermis !
Que cette nouvelle année soit pour notre Communauté du Christ 
Libérateur  une année bénie en partages,  en liens féconds et  en 
cheminements fraternels !

En fêtant Noël,  avec la  Communauté ou ailleurs,  nous étions de 
cœur  avec  nos  frères  et  sœurs  qui,  dans  le  monde  entier, 
reconnaissent dans l'enfant de la crèche le Libérateur et Sauveur, 
Jésus, venu témoigner auprès de chacun de l'amour inconditionnel 
du Père.
Avant de pouvoir en témoigner sur les routes de son temps, Jésus 
a dû grandir et découvrir le monde qui l'entoure, jour après jour...
C'est dans une famille que cet enfant, comme tout enfant, a fait ses 
premiers pas vers l'homme qu'il allait devenir.
Une famille particulière : la Sainte Famille !

Aujourd'hui, dans l’Église, cette Sainte Famille est proposée comme 
modèle par quelques ecclésiastiques peu au fait de la réalité dont 
les  Évangiles  nous  parlent.  Comment  passer  sous  silence  un 
mariage non consommé, une fille enceinte, toujours vierge, avant 
d'avoir rejoint la maison de son époux, un mari pour lequel il a fallu 
l'intervention  de  l'Esprit  Saint  pour  qu'il  accepte  de  l'accueillir 
comme femme...
La  Sainte  Famille,  si  nous  écoutions  les  principes  rappelés 
récemment par ces mêmes ecclésiastiques n'a apparemment rien 
de Saint ni même de famille !
Et  le  mariage  unissant  Marie  et  Joseph  n'a  rien  à  voir  avec  le 
mariage  sacré  et  béni  par  l’Église  :  pas  de  consommation,  pas 
d'ouverture  naturelle  à  la  procréation,  pas  vraiment  de 
consentement...

Le 16 décembre, ce sont des milliers de familles qui ont battu le 
pavé parisien pour témoigner de leur réalité et demander à la patrie 
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des Droits humains (ou, du moins, qui se revendique comme telle) 
de reconnaître enfin leur égalité dans la diversité.
Chez nous, le pas a été franchi il y a près de 10 ans.
Nous pouvons partager la réalité de nos familles diverses et faire 
constater par les opposants les plus imbéciles que le mariage pour 
toutes et tous n'a pas conduit notre société au néant, sans parler 
d'une montée en flèche de l'inceste, du viol, de la pédophilie, ni de 
la zoophilie et encore moins de revendications par les associations 
LGBTQI1 de  la  reconnaissance  civile  de  couples  à  multiples 
partenaires.

Si nous formons des familles, elles sont multiples et variées. Peu 
importe de savoir qui joue tel ou tel rôle. Ce qui est important, c'est 
de pouvoir dire que, dans ces familles, l'objectif est de contribuer au 
bonheur et à l'épanouissement de chacun de ses membres ! Ce qui 
est important, c'est que la société et les États puissent socialement 
reconnaître  leur  apport  à  la  construction  du  monde dans  lequel 
nous vivons. 

C'est le souhait que nous formulons, en pensant particulièrement à 
nos amies et amis de France, en pensant à nos sœurs et nos frères 
qui, dans de nombreux pays du monde, risquent la prison, voire leur 
vie, pour être eux-mêmes, hommes et femmes à l'image de Dieu, 
familles dans le monde aussi originales que l'était la Sainte Famille.

En  terminant,  nous  vous  redisons  tous  nos  bons  vœux et  vous 
assurons de toute notre dévouée amitié.

Ben, Bernard, Michel, Philippe et Vincent

La vie de la Communauté

Antenne de Bruxelles

Compte-rendu de la réunion d'octobre

Ce dimanche 14 octobre, nous étions une petite dizaine pour ac-
cueillir  Max et Aurèle,  venus nous parler de l'association Genres 
Pluriels.  Un petit  film a servi d’introduction et nous a mis directe-
ment dans le vif du sujet des personnes transgenres. L'association 

1  LGBTQI : Lesbienne-Gay-Bi-Trans-Queer-Intersexe.
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se veut un soutien pour les personnes au genre fluide, en les aidant 
à se situer et surtout à trouver leur point de confort. Face à une 
prise de conscience d'un manque en soi qu'on ne pourra jamais 
combler, il y a cependant cette recherche d'équilibre, de paix inté-
rieure.

Beaucoup de personnes ne se sentent pas à l'aise avec celles et 
ceux qui sortent des schémas. L'association existe aussi pour sen-
sibiliser le public à la non-discrimination des personnes au genre 
fluide, et ce par de l'information et des animations.

Elle  revendique  aussi  la  dépsychiatrisation  des  personnes 
transgenres et intersexuées.

Max  et  Aurèle  ont  témoigné  de  la  nécessité  d'un  coming-out  à 
chaque moment pour les personnes transgenres et des difficultés 
rencontrées, notamment face à l'état civil.

Ils nous invitent à quitter les notions de genre pour parler d'êtres 
humains.

Compte-rendu de la réunion de novembre 2012

Nous n'étions pas nombreux, en ce 11 novembre, pour échanger 
sur ce qui fait notre identité homosexuelle. D'office a été souligné le 
caractère réducteur du terme qui met au centre de l'identité le sexe. 
Même  le  terme  d'homo  pose  problème  car  le  plus  souvent  on 
n'aime pas le  semblable  mais le  différent  de soi,  même si  cette 
personne est du même genre.

Nous avons relevé cette caractéristique de se sentir  à la marge, 
d'être dans un groupe sans en faire partie  intégrante,  et  ce dès 
l'enfance.

La  terminologie  désignant  les  personnes  attirées  par  celles  du 
même sexe a évolué montrant le passage du discours du domaine 
moral au médical, et ce, jusqu'aux années nonante, quand l'homo-
sexualité n'a plus été considérée comme une maladie. Ce sont les 
militants homosexuels qui ont pris sur eux le stigmate pour le positi-
ver. Lorsque la reconnaissance sera pleinement obtenue, l'identité 
ne sera plus nécessaire, comme pour l'hétérosexualité. Ce chemin 
de visibilité passe par les associations homosexuelles.
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Compte-rendu de la réunion de décembre 2012

En décembre nous étions une grosse dizaine à évoquer ce que le 
mariage  ouvert  à  tous  (et  les  réactions  que  cela  engendre  en 
France) réveille en chacun de nous.

Pour  certains,  ce  débat  les  ramène en  arrière,  devant  des  pro-
blèmes déjà réglés. Il est parfois blessant de se dire qu'on veut bien 
nous donner les mêmes droits, mais pas tout à fait les mêmes !

Nous  avons  pris  aussi  conscience  que  l'homophobie  existe  tou-
jours, mais parfois sous des formes plus cordiales.

L'un de nous a souligné l'importance de ne pas mélanger le civil et 
le religieux.

Nous nous sommes interrogés aussi sur la signification même du 
mariage, comme vie commune de deux personnes désireuses de 
partager le quotidien ou comme alliance de deux familles, mettant 
en commun une partie de leur patrimoine et en garantissant l’avenir 
par la procréation.

Nous avons échangé aussi quelque peu sur la gestation pour autrui 
et sur la procréation médicalement assistée.

Nous  avons  aussi  souligné  l'attitude  parfois  très  contrastée  des 
Églises par rapport à cette problématique, du décalage entre dis-
cours hiérarchique et  certaines mises en pratique par la  base.  Il 
semblerait  que l'autorité  catholique ayant  perdu de son influence 
sur la société tente de reprendre de l'importance en radicalisant son 
discours.

José

Antenne de Liège

Compte-rendu de la réunion de septembre 2012

Nous avons abordé la question de l'adoption par les homosexuels.

Mario nous avait apporté un article paru dans le Monde du 26 sep-
tembre : " Les couples homos font-ils de bons parents ? "

En partant de cette question, nous avons partagé intensivement sur 
le sujet. Chacun a pu donner son avis, en se référant à son vécu ou 
à ses expériences.
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Je vais me contenter de vous livrer quelques réflexions que nous 
nous sommes faites :

- un enfant adopté est un enfant déjà là. Pourquoi ne pas lui donner 
une famille ( qu'elle soit hétéro ou homo ) ? ;

- la majorité des enfants de couple homo témoignent d'une situation 
positive ;

- l'enfant a besoin de s'identifier au masculin comme au féminin. 
Est-ce possible dans un couple de même sexe ? L'enfant n'est pas 
" enfermé "  dans le  couple  et  il  rencontre d'autres personnes de 
sexes différents ;

-  l'important reste l'enfant ! C'est  pour lui  qu'on adopte, pas pour 
soi ;

-  ne  pas  vivre  la  dimension  de  la  paternité  peut  être  frustrant. 
L'adoption ne pourrait-elle pas être une solution ?

Notre partage ne s'est pas limité à ces quelques réflexions, mais a 
été bien plus profond.

Compte-rendu de la réunion d'octobre 2012

La réunion n'a pas eu lieu, suite au week-end de la retraite.

Compte-rendu de la réunion de novembre 2012

Nous avons accueilli,  comme invité, l'abbé Xavier Lambrecht, au-
mônier de prison.

Il  nous a parlé longuement de la vie des prisonniers.  Son témoi-
gnage, très intéressant, nous a tous fortement touchés. La preuve 
en est que nous avons terminé la réunion bien plus tard que d'habi-
tude.

Xavier nous a parlé d'abord du fonctionnement des prisons, puis de 
l'homosexualité  qui  s'y pratique.  La plupart  d'entre nous ne pou-
vaient certes pas s'imaginer ce qu'est la vie en prison. Je ne vais 
pas vous relater  tout  ce qui  a été dit,  car cela prendrait  trop de 
place.

Nous avons appris qu'il y avait plusieurs sortes de prison : la mai-
son d'arrêt, la maison de peine, le quartier des femmes, l'annexe 
psychiatrique et la polyclinique (prison-hôpital).

Xavier nous a fait bien comprendre que les prisons belges n'ont rien 
à voir avec ce qui est dépeint dans les films américains.
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La vie en prison est comparable à celle des moines : isolement et 
silence.

La situation pour beaucoup de prisonniers est très pénible. La pro-
miscuité est parfois inhumaine : on se trouve contraint de vivre dans 
une cellule avec quelqu'un qu'on n'a pas choisi et cela 22 h sur 24, 
et sans avoir toujours les moyens de se procurer le strict néces-
saire.

À quoi sert donc la prison ? Xavier nous en a donné quatre raisons :

- rétribution : ceux qui on fait du mal, il faut qu'ils aient mal en pri-
son ;

- dissuasion : tout le monde a peur de commettre un délit, d'aller en 
prison ;

- neutralisation : on met les "méchants" dans une prison, comme 
cela on a la paix, on est en sécurité ;

- prévention : ré-socialiser, réformer. Mais Xavier estime que la pri-
son fait plus de dégât que de bien.

Le milieu carcéral est un milieu très violent. Beaucoup d'éléments 
portent atteinte à l'estime de soi : déjà au moment de l'incarcéra-
tion, le fait d'imposer l'uniforme de la prison qui est souvent sale, 
usé. Et pourtant tant qu'une personne n'est pas condamnée, elle 
doit être considérée comme innocente.

Xavier a raconté et partagé beaucoup d'anecdotes et d'expériences 
qui nous ont tous fort impressionnés. Quant à l'homosexualité, on 
n'en parle pas en prison. La sexualité est un sujet tabou, même s'il 
y a des actes homosexuels. Chez les femmes, le seuil de tolérance 
est plus grand à ce sujet.

Jean-Pierre

Antenne de Namur-Luxembourg

Compte-rendu de la réunion de juin 2012

Le sujet de notre rencontre a été " Ma vie, mes fiertés, mes com-
bats ",  thème choisi  par  les  Communautés  chrétiennes  de  base 
pour leur réunion de septembre.

Les débats ont été orientés par un questionnaire et des pistes de 
réflexion.
A) Sur le rôle de la CCL. dans notre parcours de vie :
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- la Communauté est mon seul lien avec l’Église ;
- sans la Communauté je ne serais pas retourné dans le chemin de 
la foi ;
- chapeau aux anciens qui ont ouvert le chemin de l’acceptation. 
Maintenant c’est plus facile ;
- grâce à la CCL, j’ai connu l’Église Vieille catholique ;
- la Communauté m’a aidé à m’accepter. Nous ne sommes pas re-
jetés par Dieu même si le discours de l’Église peut nous le faire 
croire. L'équilibre est d'autant plus difficile que le milieu LGBT laïc 
nous répète que la religion est incompatible avec notre vie ;
- ma fierté n’est pas d’être gay (je suis comme ça) mais de m’être 
accepté.

B) Constats sur nos échecs et nos difficultés :
- nous ne militons pas assez pour faire connaître la communauté ;
- nous avons des difficultés à nous faire accepter dans l’organisa-
tion de la Pride ;
- nous ne sommes pas bien considérés à la Maison Arc en Ciel sauf 
dans la mesure où on l’aide ;
- nous ne sommes pas toujours à l’aise pour affirmer notre foi et 
notre identité gay autour de nous.Il faut batailler de deux côtés ;
- nous rendons service à l’Église en disant ce que nous vivons et 
croyons et nous mettons en question les certitudes des laïcs.

C) Nos objectifs et projets :
- une plus grande visibilité de la CCL. Cela pourrait être le thème de 
l’année (à travers un groupe de travail ?) Mais la discrétion reste 
obligatoire pour certains, vu entre autre l’homophobie au travail ;
- importance d’une plaquette à destination des écoles. C’est dès la 
jeunesse qu’il faut ouvrir à la tolérance ;
- pourquoi ne pas s’investir dans le caritatif en tant que groupe : par 
exemple,  à  Noël  par  le  don de vivres ;  par  des  visites  aux per-
sonnes isolées, celles et ceux qui ne savent plus nous rejoindre vu 
leur âge.

Compte-rendu de la réunion d'octobre 2012

Nous étions onze, dont deux nouveaux (Henri et Steven).

La réunion portait sur les controverses concernant le mariage entre 
personnes de même sexe en France.
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Le cardinal Philippe Barbarin, archevêque de Lyon, a mis en garde 
contre le mariage homosexuel, qui ouvrirait, selon lui, la voie à la 
polygamie et à l’inceste. Il dit encore que la Bible passe au-dessus 
des lois des hommes.

Manuel Valls, ministre de l’Intérieur, a réagi sur ces propos, disant 
que “l’opinion est mûre à cela”.

La polémique n'est pas seulement religieuse. Beaucoup de maires 
ne veulent  pas célébrer d'union entre personnes de même sexe, 
parce qu'elles sont contraires à leurs convictions.

Un sondage effectué au début du mois d’octobre, sur un échantillon 
d'un petit millier de personnes, montre que 61 % des Français sont 
favorables au mariage homosexuel. Concernant l’adoption par les 
couples homosexuels, 52 % des Français y sont opposés.

Nous avons établi  des comparaisons avec la situation de la Bel-
gique, où il n’y a quasiment pas eu de polémiques. On a constaté 
des progrès énormes au point de vue législatif et un retour en ar-
rière de la religion.

Nous avons élargi nos discussions à la religion musulmane, à l'éga-
lité  entre  couples  hétéros  et  homos,  aux  provocations  que  pou-
vaient susciter des couples de même sexe, ...

On s'est interrogé sur le terme à employer pour les unions homo-
sexuelles et hétérosexuelles, le mariage étant aussi un sacrement 
religieux.

On a également évoqué l’homosexualité et l’homophobie parmi les 
religieux, en constatant que de nombreux clercs sont les premiers à 
jeter la première pierre sur les gays, alors que certains d'entre eux 
sont homosexuels.

Lors de ce débat riche, nous avons cité deux films : " La guerre 
manquée de l’Église  catholique ",  qui  montre comme l’Église  est 
coupée du monde, et " Bobby seul contre tous ", l’histoire, basée 
sur des faits réels, d’un jeune homosexuel qui s’est suicidé à cause 
de l'intolérance religieuse de sa mère et de la communauté.

Pour changer le monde, à petits pas, nous, homosexuels, devons 
donner une bonne et authentique image à la population, afin de leur 
montrer que nous sommes comme eux.

Pour conclure, nous avons repris une phrase du Père José Davin, 
dans son livre Gays et lesbiennes - Humanité, amour et spiritualité : 
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" Mais si Jésus était né à notre époque, c'est, sans aucun doute, 
avec un regard de tendresse fraternelle qu'il les aurait fréquentés, 
eux qui ne sont ni des malades, ni des pédophiles. "

Merci à Bernard qui a préparé la réunion et à Michel, pour le repas.

Compte-rendu de la réunion de novembre 2012

Merci  à  Yannick  qui  est  venu  présenter  l’association  et  certains 
points de loi concernant les victimes et les procédures de plaintes.

Rainbow  Cops  Belgium  est  une  asbl  indépendante  de  policiers 
LGBT, créée en février 2012.

Au cœur de la Police intégrée, existe un service “Diversité” qui ac-
cueille des policiers handicapés, allochtones, homosexuels, trans-
genres,...

En 2010, une enquête effectuée au sein de la police a constaté la 
présence d’une certaine homophobie.

Rainbow Cops Belgium a donc comme rôle de sensibiliser, de favo-
riser un climat d'acceptation,  d’accroître la  visibilité  des LGBT et 
d’avoir un meilleur service d’accueil des victimes.

Joëlle  Milquet,  ministre fédérale  de l’Intérieur,  qui  a l’Égalité  des 
chances dans ses missions, prépare pour 2013 un plan contre l'ho-
mophobie.

La mission d’assistance des services de police aux victimes et à 
leurs proches consiste en un accueil correct de la victime, une as-
sistance pratique, une remise d’informations, une bonne rédaction 
du procès-verbal,  une orientation  de la  victime vers les  services 
spécialisés.

Lors d’une plainte pour homophobie, l’agent qui l'enregistre coche 
une case " homophobie ", pour orienter plus efficacement le choix 
du magistrat spécialisé dans ce genre de plainte.

Pour plus d’informations :

- le site web du Rainbow Cops Belgium : http://www.rainbow-cops-
belgium.be/

-  le site de la  Police européenne LGBT (European Gay Police) : 
http://www.eurogaycops.com

Damien
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Activités communautaires

B.B.Q. du 20 juillet

Le traditionnel BBQ organisé par l'antenne de Namur-Luxembourg 
pour toute la CCL a réuni plus de 20 personnes.

Par  volonté  d’ouverture,  nous  avions  invité  des  représentants 
d'associations gays. Alliage et le CGLN étaient représentés, tandis 
que d’autres associations se sont excusées pour motif de vacance. 
José Davin nous a fait l’honneur d’être des nôtres.

Les filles  étaient  particulièrement  nombreuses cette année,  avec 
l’arrivée de trois nouvelles.

L’ambiance fut chaleureuse et le repas excellent, grâce à tous ceux 
qui l’ont préparé, particulièrement à celui qui a surveillé la cuisson 
sous la pluie.

Balade du 18 août

Selon les échos reçus, beaucoup parmi les 27 membres et amis 
présents ont  apprécié  cette demi-journée à  la  préparation  de la-
quelle l’antenne de Namur a particulièrement collaboré.

Nous avons découvert et admiré la vallée du Bocq :  sa ligne de 
chemin de fer touristique avec sa micheline, sa brasserie que nous 
avons  découverte  sous  la  conduite  d'un  guide  disert,  ainsi  que 
quelques villages pittoresques.

Une courte halte de prière dans la campagne nous a permis de 
remercier  le  Seigneur  pour  l’existence  de notre groupe fraternel. 
Enfin,  un repas pris en terrasse a clôturé cette agréable journée, 
chaude,  très  chaude,  la  plus  chaude  de  l’année.  On  s’en 
souviendra.

Michel

Journée de lutte contre le sida

Samedi 1er décembre, portés par l'antenne de Liège, nous avons 
célébré la veillée Sida. Nous n'étions pas très nombreux, mais notre 
prière était d'autant plus intense.

Jean-Pierre
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DOSSIER

Lire la Bible

Dans le milieu épiscopalien américain, une réflexion a été menée 
en profondeur au sujet de la Bible et des lectures qui en sont faites 
au sujet de l'homosexualité.

Le groupe Lambda de la cathédrale américaine de Paris a traduit 
ces  différents  textes  afin  de  pouvoir  les  travailler  avec  leurs 
membres. Nous tenons ici à remercier Jean-Marc, ainsi que Jean, 
qui nous ont autorisés à reprendre ces textes en les adaptant à nos 
besoins,  sans oublier  Étienne qui les a mis en forme pour notre 
Lettre.

Nous nous trouvons ainsi avec un corpus très riche, parfaitement 
structuré et dont tous les chapitres méritent une publication et une 
étude approfondie. Une vraie pédagogie herméneutique, d'étude de 
la Bible, soutient tout le parcours.

Nous n'allons pas tout publier en une fois, car ce serait beaucoup 
trop  long,  ni  de  façon  systématique,  numéro  après  numéro,  car 
nous serions en route pendant plus d'une année.

Nous vous proposons de retrouver de temps en temps ces dossiers 
d'étude  et  de  réflexion,  nous  laissant  l'opportunité  d'aborder  de 
temps à autre des sujets qui tout en étant plus léger n'en sont pas 
moins intéressants, car ils nous parlent de nous-mêmes et de notre 
vécu.

Aujourd'hui,  abordons  la  façon  de  lire  l’Écriture.  Nous  pourrons 
confronter  les  approches protestantes et  catholiques,  littérales  et 
critiques (sans que ces dernières soient propres à l'une ou l'autre 
confession) et nous demander si une troisième approche est pos-
sible.

Il  serait  temps que des théologiennes et  théologiens intègrent  la 
sensibilité  homosexuelle  dans  leurs  réflexions  et  études  sur  la 
Bible. L'appel est lancé !

José
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Quelle est ma façon de lire la Bible ?
Les chrétiens, qu’ils soient ou non homosexuels, font face aujour-
d’hui à une question cruciale pour leur vie personnelle et la vie des 
groupes et  paroisses auxquelles  ils  participent  :  de  quelle  façon 
faut-il comprendre les textes de la Bible qui parlent d’homosexuali-
té ?

Une question, deux réponses
Certains  pourraient  donner  un  premier  type  de  réponse  à  cette 
question de la manière suivante : " Le comportement homosexuel 
est un péché. La Bible l’affirme sans ambiguïté dans de nombreux 
passages. Or, la Bible est la Parole de Dieu. L’homosexualité n’est 
peut-être pas un péché pire que d’autres, mais comment pouvons-
nous affirmer que les relations homosexuelles  sont  bonnes alors 
que  la  Bible  dit  que  la  conduite  homosexuelle  est  une 
abomination  ? Je ne veux pas que l’on pense que je rejette les 
autres, mais comment pouvons-nous accueillir avec joie les homo-
sexuels dans notre Église s’ils ne se repentent pas de leur péché ? 
J’ai souvent l’impression que certains chrétiens essaient de réduire 
à néant ma conviction que la Bible est la Parole de Dieu... "

D’autres  chrétiens  donnent  un  autre  type  de  réponse  en  disant 
ceci : " La Bible ne condamne pas clairement les personnes gays et 
lesbiennes bien qu’elle contienne des versets négatifs concernant 
les conduites de même sexe. Les gens de cette époque n’avaient 
pas de mot pour désigner l’homosexualité, ni la même conception 
moderne  que  nous  avons  aujourd’hui  de  l’orientation  sexuelle. 
Jésus n’a jamais rien dit sur l’homosexualité. Je crois que la Bible 
est inspirée par Dieu, dans la mesure où je l’éclaire par le savoir 
des exégètes du XXI siècle et par ma propre expérience. Je crois 
que les femmes lesbiennes et que les hommes gays sont aussi les 
enfants de Dieu et je les accueille dans l’Église. Mon dilemme à moi 
c’est de savoir comment communiquer avec les chrétiens qui inter-
prètent  la  Bible  littéralement.  J’ai  souvent  l’impression  qu’ils  re-
jettent ma foi et qu’ils ne comprennent pas mon approche. "

Quelle que soit notre position sur cette question, nous pouvons la 
ressentir  douloureusement  si  nous prenons l’Écriture  au sérieux. 
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Peut-être qu’aucune des deux positions précédentes ne reflète cor-
rectement ce que nous croyons, et que cela est malgré tout difficile. 
Certains hétéros chrétiens voudraient  être beaucoup plus positifs 
dans leur soutien aux gays et aux lesbiennes, mais en sont empê-
chés par ce genre de question. Et vous, comment vous positionnez-
vous face à cette question ?

Différents présupposés
L’approche littérale
Ceux d’entre nous qui penchent pour la première façon de répondre 
à la question pourraient se référer à l’apôtre Paul pour étayer leurs 
convictions : " Tous les textes de l'Écriture sont inspirés par Dieu ; 
celle-ci est utile pour enseigner, dénoncer le mal, redresser, édu-
quer dans la justice ; grâce à elle, l'homme de Dieu sera bien armé, 
il sera pourvu de tout ce qu'il faut pour faire un bon travail. " (2 Tim 
3, 16-17)

Dans ce cas, ils font remarquer que la Bible affirme sans ambiguïté 
que  Dieu  a  inspiré  toute  l’Écriture.  Chaque  verset  qui  parle  de 
conduite homosexuelle est donc la Parole de Dieu. Puisque tous les 
versets disent qu’une telle conduite est mauvaise, les disciples qui 
se veulent fidèles au Christ ne peuvent pas accepter l’homosexuali-
té. 

Derrière ces convictions se cachent plusieurs présupposés quant à 
la nature et à l’autorité de la Bible : l’Écriture est directement et litté-
ralement inspirée par Dieu. La Bible est infaillible (incapable d’er-
reur). Elle est entièrement digne de confiance en tant que témoi-
gnage de la Parole et des actions salvatrices de Dieu. Elle se suffit 
à elle-même pour nous amener à la foi et au salut en Jésus Christ.

Ces présupposés constituent la base d’une approche littérale de la 
Bible.

L’approche critique
Ceux  d’entre  nous  qui  penchent  pour  la  deuxième façon  de  ré-
pondre à la question lisent saint Paul de manière différente, car ils 
se basent sur des présupposés différents : la Bible est la Parole de 
Dieu, mais ce ne sont pas les mots mêmes de Dieu. Bien qu’elle 
soit le témoignage de Dieu et de Ses actions salvatrices, elle a été 
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écrite par des êtres humains faillibles dont la compréhension évolu-
tive et les erreurs se reflètent dans les mots. Notre tâche consiste à 
étudier les mots avec la méthode d’interprétation historico-critique 
afin d’entendre la Parole qui transcende le contexte historique et 
humain. C’est de cette façon que nous pouvons éprouver l’utilité et 
l’inspiration divine revendiquées au deuxième siècle par l’auteur qui 
a écrit la Seconde Lettre à Timothée. 

Ces présupposés constituent le cœur de l’approche critique de la 
Bible.

Un danger propre à chacune des deux approches
La première approche soutient que les références de la Bible aux 
conduites de même sexe ont une signification " complètement évi-
dente ".  Elle prétend aussi que ces références sont la Parole de 
Dieu valable en tous lieux et en tout temps. La deuxième approche 
applique aux références bibliques une méthode d’étude historico-
critique et aboutit à des conclusions différentes.

Alors que nous faisons aujourd’hui  face à ce dilemme dans nos 
Églises, il nous est utile de reconnaître l’existence de ces deux ap-
proches générales pour interpréter le matériau biblique.

Les deux catégories de présupposés que nous venons de présenter 
comportent chacune des dangers. 

Reprenons le texte de Paul : " Tous les textes de l'Écriture sont ins-
pirés par Dieu ; celle-ci est utile pour enseigner, dénoncer le mal, 
redresser, éduquer dans la justice ; grâce à elle, l'homme de Dieu 
sera bien armé, il sera pourvu de tout ce qu'il faut pour faire un bon 
travail. " Une interprétation littérale de ce texte peut nous conduire à 
mettre  sur  un pied d’égalité  l’autorité  de la  Bible  et  l’autorité  de 
Dieu. Nous risquons d’adorer la Bible plutôt que le Dieu vivant qui 
parle à travers elle et au-delà d’elle. 

Nous risquons aussi de confondre l’autorité divine avec certaines 
traductions des textes bibliques grecs et hébreux sans vérifier soi-
gneusement la justesse des traductions. D’un autre coté, si nous 
abordons la  Bible  avec une approche historico-critique,  nous ris-
quons de minimiser l’autorité de la Bible dans notre vie. S’il en est 
ainsi, nous pouvons réagir de manière excessive et passer à côté 
de la Parole vivante de Dieu qui nous est transmise par les mots de 
la Bible.
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Toute communauté qui interprète la Bible risque d’en faire un veau 
d’or si elle prétend que l’interprétation correcte est de son côté. Le 
risque est alors d’oublier que chaque côté détient un fragment de 
l’intention divine. 

Puisque nous n’en détenons qu’un fragment, chaque interprétation 
risque d’être déformée d’une manière ou d’une autre. Nous avons 
besoin les uns des autres. Nous avons besoin de rassembler nos 
fragments et d’écouter nos critiques respectives afin d’atteindre une 
compréhension plus complète de Dieu, et de notre relation à Dieu 
et aux autres.

Que dit le texte de saint Paul ?
Dans le texte original grec il manque le verbe " être ". Les traduc-
teurs  doivent  l’ajouter  et  décider  où  le  mettre.  Doit-on  traduire 
" toute Écriture [est]  inspirée et utile " ou " toute Écriture inspirée 
[est] utile " ? Les traducteurs choisissent traditionnellement la pre-
mière version. Toutefois, des exégètes notent que ce verset pour-
rait être traduit par " toute Écriture inspirée par Dieu est également 
utile pour enseigner, pour reprendre, pour corriger, et pour entraîner 
à la droiture. ".  L’accent  passe de   "toute Écriture est  inspirée et 
utile... " à " toute Écriture qui est inspirée est aussi utile... ".

" Inspiré " et " utile "
Les  termes  grecs  que  les  exégètes  traduisent  par  " inspiré "  et 
" utile " sont des termes relativement vagues. Le premier implique 
seulement que les auteurs bibliques étaient d’une manière ou d’une 
autre guidés par Dieu lorsqu’ils écrivaient. Le second signifie seule-
ment qu’une référence scripturale est d’une manière ou d’une autre 
utile  et  avantageuse  pour  un  lecteur.  Aucun  de  ces  deux  mots 
n’exige  que nous assumions que toute  l’Écriture  est  entièrement 
consistante,  qu’elle  est  totalement  exempte des influences  cultu-
relles des auteurs, ou qu’elle nous lie en tout lieu et en tout temps.

La place du verbe
Placer le verbe " être " à une autre place que celle qui lui est tradi-
tionnellement assignée ne signifie pas que nous rejetons l’inspira-
tion divine de l’Écriture. Cela signifie, cependant, que nous ajustons 
notre compréhension de la manière dont Dieu a travaillé pour inspi-
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rer les auteurs bibliques. Au lieu de penser que chaque mot est la 
Parole de Dieu, nous reconnaissons que Dieu a parlé à des êtres 
humains et au travers d’eux, alors même qu’ils ont été créés, par 
Dieu, avec une liberté humaine mais aussi des limites humaines.

Un sens définitif ?
La seconde traduction reconnaît que l’auteur de la Seconde Lettre à 
Timothée n’a probablement pas voulu dire que chaque verset était 
approprié pour toutes les époques à venir. Après tout, cette lettre 
était une lettre très pratique, traitant de sujets très spécifiques de 
l’Église  aux alentours  de 90-110 après Jésus-Christ.  L’auteur  ne 
s’adressait pas à nous au 21e siècle, et n’avait aucune idée des réa-
lités de notre siècle. Les auteurs bibliques ont écrit à des gens du 
même milieu qu’eux, de la même époque et partageant les mêmes 
préoccupations. L’Église primitive a vu dans ces écrits le joyau de la 
vérité et de la réalité et a déclaré qu’elles seraient l’Écriture. Toute-
fois, les auteurs bibliques des deux Testaments ont continuellement 
réinterprété et modifié l’Écriture en fonction de leur époque et de 
leur situation. C’est également ce qu’ont fait  plus tard les théolo-
giens. Nous nommons leurs écrits Tradition (pour les protestants ou 
les  anglicans)  ou  partie  du  Magistère  (pour  les  catholiques 
romains). Ceci n’empêche pas les leaders des Églises tout comme 
les auteurs bibliques à continuer d’affirmer l’inspiration de la Bible.

Une troisième approche de la Bible
Émergeant  de groupes marginalisés  et  opprimés,  surtout  au 20e 

siècle, une troisième approche considère qu’une grande partie de la 
Bible et la plupart des interprètes de la Bible reflètent les points de 
vue sociaux, culturels et politiques de leur temps. Il en résulte qu’ils 
n’ont  généralement  pas  représenté,  voire  qu’ils  ont  ignoré  les 
peuples ou les catégories sociales marginalisés et opprimés.

À partir d’où nous sommes
Cette troisième approche nous invite à interpréter la Bible de ma-
nière audacieuse à partir d’où nous sommes, de notre propre " lieu 
social "  en  tant  que  femmes,  immigrés  de  première  génération, 
hommes gays et femmes lesbiennes, handicapés, etc. Elle nous in-
vite à nous demander : comment ce passage parle-t-il à ma/notre 
expérience ? Qu’est-ce qui est invisible ici ? Qu’est-ce qui n’est pas 
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dit ? Qui est sans pouvoir ? Qui est bénéficiaire ? Quelles sont les 
implications économiques d’une loi  ou d’une coutume ? Pourquoi 
telle chose est-elle si importante dans les premières communautés 
juives ou chrétiennes ? Cette approche est particulièrement appro-
priée pour les discussions concernant les références bibliques sur 
l’homosexualité.

Les biais hétérosexuels
En utilisant des approches socioculturelles particulières, les inter-
prètes pionniers issus des communautés des minorités raciales et 
ethniques nous ont aidés à voir quelles structures d’esclavage et 
quels présupposés sur la pureté ethnique sous-tendaient beaucoup 
de passages bibliques. De même, des femmes interprétrices pion-
nières nous ont aidés à démasquer dans la Bible les structures pa-
triarcales (c’est-à-dire dominées par les hommes) de pouvoir et de 
propriété foncière. Les interprètes gays et lesbiennes commencent 
à  peine  à  nous  aider  à  voir  dans  les  passages  bibliques  les 
structures sous-jacentes de biais hétérosexuels et de privilèges.

Renouveler notre façon de lire l’Écriture
Nous pouvons nous tenir fermement au sein de notre propre identi-
té (qui que nous soyons) et au sein de notre communauté (quelle 
que soit notre expérience) quand nous lisons l’Écriture. Si nous pro-
cédons ainsi, et si en communauté nous nous efforçons de nous 
comprendre les uns les autres et de vivre en fonction du désir de 
Dieu pour nous, nous découvrons bientôt que Dieu nous parle à tra-
vers les mots de la Bible, de la tradition et des enseignements de 
l’Église, et au sein de la communauté chrétienne. L’autorité existe 
dans tous ces lieux.

Un Dieu qui nous parle là où nous sommes
Si nous croyons cela, chacune de nos approches pour interpréter la 
Bible  (littérale,  critique et  socioculturelle)  peut  nous permettre de 
rencontrer un Dieu qui nous parle là où nous sommes. La Parole de 
Dieu nous rencontre tout comme cette Parole a rencontré les Hé-
breux ou les chrétiens de l’Église primitive là où ils étaient, et tout 
comme la Parole de Dieu continue à rencontrer aujourd’hui les Juifs 
là où ils sont.
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Nous faire suffisamment confiance
Chacun d’entre nous accorde de la valeur à ses présupposés à pro-
pos de la Bible et de son approche de l’interprétation biblique. Ils 
font partie du noyau même de notre foi. Il peut être déstabilisant de 
s’intéresser aux positions des autres, ou de les laisser s’intéresser 
et questionner les nôtres. Pourtant, au milieu du dilemme auquel 
nous sommes confrontés dans l’Église,  nous avons besoin d’ap-
prendre  à  nous  faire  suffisamment  confiance  en  tant  qu’homo-
sexuels pour nous le permettre. Une manière de commencer est de 
reconnaître en nous-mêmes ce qui nous fait peur. Que se passe-
rait-il si nous modifions nos propres présupposés quant à l’autorité 
de la Bible ? Où serait la " vérité " si nous modifions notre approche 
d’interprétation de la Bible ?
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Actualité

Afrique et homophobie

Le rejet de l’homosexualité est quasi général en Afrique du Nord et 
en Afrique subsaharienne. La République Sud Africaine constitue, 
dans ce continent, une notable exception. Les homosexuels de 38 
pays encourent  des peines prévues par la  loi.  Et  dans les rares 
pays où la loi ne pénalise pas l’homosexualité, elle reste très diffi-
cile à vivre, tant la réprobation sociale est forte.

Deux ou trois lueurs apparaissent quand même sur ce continent. 
Ces petites flammes d’espoir sont dues à des personnes exception-
nelles qui ont su braver l’homophobie généralisée et faire entendre 
une autre voix. Il faut citer la récente gay pride organisée le 4 août 
par  un  groupe  de  militants  homosexuels  en  Ouganda  (on  peut 
trouver  quelques  photos  de  cette  gay pride  sur  internet).  Il  faut 
également citer les quelques organisations de défense des droits 
des homosexuels qui ont vu le jour, comme au Burundi par exemple 
(alors que le pays a récemment adopté une loi répressive à l’égard 
des homosexuels).

Je voudrais ici m’attarder sur le cas du Cameroun. Dans ce pays où 
l’homophobie légalisée semble presque paroxystique sont apparus 
des défenseurs du droit des homosexuels. Il faut citer " Alternative 
Cameroun "  qui  fut  fondé par  un sociologue,  Charles Gueboguo, 
ainsi qu’un cabinet d’avocats mené par Me Alice Nkom et enfin, de 
façon plus inattendue, un pasteur de l’Église évangélique du Came-
roun, Jean-Blaise Kenmogne.

Le Cameroun est en pointe dans la persécution des homosexuels. 
Les condamnations d’homosexuels se fondent  sur une ordonnance 
(de 1965)  du dictateur Ahidjo et qui stipule que " est punie d'un em-
prisonnement de six mois à cinq ans ferme et d'une amende de 20 
000 à 200 000 FCFA [soit 30 à 300 euros] toute personne qui a des 
rapports sexuels avec une personne de son sexe ".

Selon maître Alice Nkom qui  défend les homosexuels  en prison, 
cette ordonnance est aujourd’hui obsolète car, selon la Constitution, 
seule une loi votée par le Parlement est d’application. Maître Nkom 
plaide donc régulièrement l’illégalité des arrestations. Il n’empêche 
que des peines sont prononcées et appliquées. Il faut au passage 
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saluer ici le courage de cette femme de 66 ans, la première femme 
avocate du Cameroun, une mère de famille  respectée et connue 
pour son combat en faveur de la transparence des processus élec-
toraux au Cameroun.

Un premier  exemple  de la  répression des homosexuels  dans ce 
pays nous vient d’un journal, le Cameroon Tribune qui dans un ar-
ticle  titré  Jugé  pour  tentative  d’homosexualité  relate  les  faits 
suivants :

" L’affaire  était  devant  le  juge  du  Tribunal  de  première  instance 
d’Ekounou mercredi.  La victime, William F.,  19 ans, est élève en 
classe de Première. C’est dans la nuit du 30 avril 2012, à Mvan, un 
quartier de Yaoundé, que l’accusé, Roger M, l’a interpellé. Le jeune 
homme sort d’une veillée et rentre au domicile familial aux environs 
de 21h quand il se fait apostropher par un inconnu. Pensant avoir à 
faire à quelqu’un cherchant  son chemin,  William F.  s’arrête pour 
l’écouter. " Lorsque je me suis approché, il m’a demandé de lui faire 
une  f… ",  assure  le  jeune  garçon  devant  le  juge.  Roger  M. 
proposera  par  la  suite  une  somme  de  2000F  dans  le  but 
d’encourager William F. à effectuer le " travail demandé ".

Le jeune homme explique alors avoir prétendu qu’il allait effectuer 
une commission pour sa maman avant de revenir,  et  s’est enfui. 
Une fois chez lui, il raconte l’histoire à son père, Jean Marie F., qui 
déposera une plainte au commissariat de son quartier. Le présumé 
homosexuel  est  retrouvé  le  lendemain  matin  par  les  agents  du 
Groupement  spécial  des  opérations  (GSO),  alors  qu’il  erre  près 
d’une agence de voyages. Il a en sa possession trois paquets de 
cannabis, destinés à sa consommation propre, d’après les résultats 
de l’enquête.

L’accusé, reconnaissant les faits, ne dira rien pour sa défense. Dé-
tention et consommation de cannabis, ainsi que le défaut de pré-
sentation de la carte d’identité ont aussi été retenus contre lui. Lors 
de ses réquisitions, le procureur de la République a demandé que 
Roger  M.  soit  déclaré non coupable  de l’accusation  de tentative 
d’homosexualité. " D’après la loi, l’infraction n’est pas caractérisée 
car l’accusé n’a pas posé d’acte matérialisant clairement son inten-
tion ", a-t-il expliqué. "

Ce genre d’article est régulier dans la presse camerounaise. On voit 
ici la dramatisation qui entoure la proposition homosexuelle, l’asso-
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ciation  qui  est  faite  avec  la  prostitution,  la  drogue,  et  même la 
débauche  de  mineur,  puisque  c’est  le  père  qui  va  déposer  la 
plainte. Les actes sont en tout cas jugés assez graves pour que les 
agents  du  GSO  se  mettent  à  la  recherche  du  délinquant  et  le 
retrouvent qui " erre " près d’une agence de voyages (a-t-il déjà l’in-
tention de prendre la fuite à l’étranger ?)

Un autre cas récent : le 20 juillet, à Yaoundé, s'est tenue l'audience 
en  appel  de  deux  jeunes  Camerounais, Jonas  Singa Kumie  et 
Franky  Djome,  respectivement  âgés  de  19  et  20  ans,  accusés 
d'avoir eu des rapports sexuels ensemble.

Ils ont déjà été condamnés en première instance pour " fait d’homo-
sexualité " en novembre 2011. Ils ont pris la peine maximale de cinq 
ans d’emprisonnement, peine à laquelle s’ajoute le versement d’une 
amende de 300 euros.

Ils sont donc en prison depuis leur arrestation fin juillet  2011. Un 
troisième jeune homme arrêté avec eux a bénéficié d’une mesure 
de libération provisoire parce qu’il a pu payer directement les 300 
euros…

Les trois jeunes gens avaient  été surpris alors qu’ils  avaient  des 
rapports sexuels à bord d’une voiture, la nuit.

Les avocats qui défendent les accusés sont maîtres Alice Nkom et 
Michel  Togué. Ils ont été rejoints par une avocate présidente de 
Avocats sans Frontière (ASF), la Suissesse Saskia Ditisheim. Tous 
trois  estiment  que  le  jugement  de  première  instance  a  été  par-
ticulièrement sévère et la décision bâclée. Ils accusent le juge d’ho-
mophobie,  celui-ci  ayant  pris plaisir  à s’attarder sur le  détail  des 
attouchements que les accusés pratiquaient,  les perruques qu’ils 
portaient et les bouteilles de Baileys retrouvées dans le véhicule, 
cette boisson jugée " féminine " confirmant leur homosexualité.

Les avocats dénoncent aussi les conditions de détention des jeunes 
gens,  particulièrement  sordides  et  pénibles.  Jean-Claude  Roger 
Mbede, un codétenu des accusés, lui aussi condamné à trois ans 
de prison pour homosexualité en avril 2011, raconte comment, le 18 
juin 2012,  Francky Djome a été " passé à tabac par plusieurs gar-
diens de prison qui le traitaient de pédé parce qu'il avait des tresses 
sur le crâne ". Le jeune homme aurait ensuite été molesté pendant 
une quarantaine de minutes en même temps que les gardiens de 
prison lui rasaient le crâne, puis il aurait été " enchaîné une main au 
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pied "  avant  d'être  placé  " assis  à  l'intérieur  du  caniveau  d'où 
passent les crachats et toutes les autres immondicités du quartier 
des malades de la prison ". Il y serait resté toute la journée jusqu'à 
17 heures sous le soleil, privé d'eau et de nourriture.

En appel les avocats ont invoqué les vices de forme et l’illégalité de 
l’article 347 bis ainsi que la violation par le Cameroun des traités 
internationaux  dont  l’article  1er de  la  Déclaration  universelle  des 
droits de l’homme du fait que tous les êtres humains naissent égaux 
en droit et en dignité. Le public homophobe qui remplit la salle pro-
teste bruyamment. Le ministère public s’insurge à son tour contre 
Saskia Ditisheim, cette étrangère qui a la prétention d’imposer aux 
Camerounais son " concept de dignité humaine ". " On ne peut tolé-
rer que les hommes s'affichent ouvertement avec des hommes, et 
les femmes avec les femmes ", tance-t-il. Applaudissements dans la 
salle. La décision du tribunal renvoyée à plus tard n’a pas encore 
été prise .

Peut-on espérer qu’un jour le Cameroun dépénalise l’homosexuali-
té ? Le gouvernement prépare une réforme du Code pénal,  mais 
cette  dépénalisation  ne  semble  pas  être  à  l’ordre  du  jour.  Les 
homophobes espèrent qu’on aura au contraire un renforcement des 
peines qui passeraient de 5 à 15 ans de peine de prison en cas de 
" circonstances  aggravantes ".  C’est  ce  que  craint  maître  Alice 
Nkom.  Les  "circonstances  aggravantes"  concernent  l'infraction 
d'homosexualité commise sur un jeune entre 16 et 21 ans.

Les ONG internationales  se mobilisent  pour  la dépénalisation  de 
l’homosexualité au Cameroun. C’est la cas d’Amnesty International 
et  de  l’ILGA.  Amnesty  recense  une  centaine  d'arrestations 
arbitraires d'homosexuels par an au Cameroun et 13 d'entre eux 
ont  été  emprisonnés  depuis  mars  2011.  " L'utilisation  de  lois 
criminalisant  des  activités  sexuelles  privées  entre  adultes 
consentants va à l'encontre des lois internationales sur le respect 
des droits de l'homme que le Cameroun a ratifié ", souligne l'ONG. 

Mais ce qui est vraiment important c’est la mobilisation à l’intérieur 
de ce pays. Que des forces voient le jour pour, de l’intérieur, com-
battre  l’homophobie.  L’ONG camerounaise  Alternative  Cameroun 
mène  ce  combat  depuis  plusieurs  années  avec  courage  et 
détermination. 

Ces ONG ont en face d’elles des forces contraires avec lesquelles il 
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faut compter ! Une opinion publique travaillée par les Églises no-
tamment. L’archevêque catholique de Yaoundé, mgr Tonyé Bakot, 
prêche régulièrement contre l’homosexualité et le CEPCA (Commu-
nauté des Églises protestantes du Cameroun) vient de publier, en 
ce mois de novembre 2012, un texte virulent contre l’homosexualité 
dans  la  semaine  du  protestantisme.  Ce  texte  rappelle  que  l’ho-
mosexualité n’apparaît nulle part en Afrique, qu’elle est une impor-
tation occidentale et diabolique, qu’il faut combattre avec la dernière 
vigueur. Le texte conclut : " Le Christ est venu dans le monde pour 
sauver  et  non  pour  condamner  les  hommes pécheurs,  nous  ne 
condamnons pas les pervers et les déviants, mais chacun d’eux se 
condamnera lui-même en rejetant la Parole de Dieu ou en en tor-
dant le sens. " Les Églises campent donc fermement sur leurs posi-
tions de rejet absolu de l’homosexualité, nourrissant ainsi l’homo-
phobie ambiante.

Il faut à présent aborder un aspect tout a fait spécifique de l’homo-
phobie au Cameroun. En effet, dans ce pays, la dénonciation des 
homosexuels  prend  une  allure  socio-politique.  Dénoncer  l’homo-
sexualité  est  une  façon  de  critiquer  le  pouvoir  en  place  et  le 
" système ".  Une  bonne  partie  de la  population  est  exclue  de la 
prospérité  et  des  emplois  convoités.  Comment  expliquer  cela ? 
L’opinion publique a trouvé une explication : elle est persuadée que 
pour " arriver " dans cette société camerounaise, il faut " coucher " 
avec les personnes qui détiennent les postes clés et les voies d’ac-
cès à la classe dominante. Ces personnes sont toutes présumées 
homosexuelles et qu'en tout cas elles exigent un droit de cuissage, 
ayant  ainsi  recours  à  des  pratiques  occultes  et  de  soumission 
esclavagiste plus ou moins mêlées à de la sorcellerie.

En janvier 2006, plusieurs journaux publient une liste de cinquante 
noms de personnalités en vue,  " présumées homosexuelles ".  La 
presse sur un ton plus ou moins graveleux dénonce ces " pédés de 
chez nous ".

Le  journal  satirique  Poupoul publie  des  caricatures  et  le  journal 
Nouvelle Presse montre des photos : un home en slip (dont on ne 
voit pas la tête) et portant une couche. Le journal commente : " évi-
demment n’est-ce pas la preuve de son homosexualité ? " Le jour-
nal explique que l’homosexuel souffre d’incontinence anale à cause 
de ses pratiques sexuelles… On le voit, dans nombre d’articles, la 
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vulgarité rivalise avec la désinformation. Derrière ces  outings for-
cés, c’est le gouvernement et l’establishment qui est visé. Les publi-
cations durent plusieurs semaines,  les listes,  sans cesse actuali-
sées, se succèdent. Le public suit  et  gobe ces accusations sans 
preuve. Il en redemande et les journaux triplent leur prix, passant 
de 300 CFA à 1.000 CFA. Le tirage lui aussi est passé de 5.000 à 
20.000 exemplaires. Tout le monde s’arrache les listes et les photo-
copies de listes et les commentaires vont bon train. De très rares 
voix s’élèvent pour exprimer timidement un désaccord, surtout sur 
internet et venant de camerounais expatriés.

Je  l’ai  suggéré  plus  haut,  cette  vague  médiatique  homophobe 
trouve sans doute son explication dans l’énorme frustration que res-
sent une population qui cherche désespérément une explication à 
son mal-être. Hausse du chômage, pauvreté grandissante, absence 
de perspectives de changement… Et, au sommet, une classe so-
ciale qui s’enrichit  ostensiblement et accapare les ressources. Le 
citoyen se sent trahi et cherche des boucs émissaires. La popula-
tion exprime ainsi le rejet du gouvernement, rejet qu’il ne peut légiti-
mement exprimer autrement.

Les notables incriminés (sans preuve) d’homosexualité ont laissé 
passer l’orage. Aucun ne fut inquiété. Mais les arrestations d’homo-
sexuels " ordinaires " se poursuivent de plus belle, sur fond d’homo-
phobie généralisée.

C’est dans ce contexte que se produit un petit miracle sous la forme 
de la  publication  d’un petit  livre intitulé  Homosexualité,  Église  et  
Droits de l’Homme, avec en sous-titre Ouvrons le débat, signé par 
un  pasteur  de  l’Église  évangélique  du  Cameroun,  Jean-Blaise 
Kenmogne  (éditions  CEROS,  février  2012).  On  peut  télécharger 
gratuitement ce livre sur internet. La position du pasteur est claire. Il 
dénonce " l’homosexualité d’esclavage ", les pratiques sexuelles qui 
visent à soumettre et humilier autrui, mais il prend la défense des 
" homosexuels  identitaires ",  ceux  qui  assument  leur  orientation 
sexuelle alors qu’elle ne fut pas l’objet d’un choix. Ces personnes 
qui  ont  des  relations  amoureuses  librement  consenties  entre 
adultes doivent  être acceptées et  respectées ;  il  faut  dépénaliser 
l’homosexualité  " identitaire ".  En  lançant  ce  débat,  le  pasteur 
Kenmogne a jeté un pavé dans la mare et les réactions à sa prise 
de position ont été virulentes, surtout au sein des Églises évangé-
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liques du Cameroun, souvent attachées à une lecture littéraliste de 
la Bible. Cette agitation finit par aboutir à la suspension pour un an 
du pasteur rebelle. Il n’a plus le droit de prêcher. Mais il garde sa 
charge de recteur de l’Université évangélique du Cameroun. C’est 
pour lui la preuve que l’opinion est divisée, que son message mal-
gré tout commence à passer et que les regards changent.

Fin octobre 2012, une " Grande Palabre " organisée par un groupe 
d’éditeurs et de journaux fut organisée à Yaoundé sur le thème de 
l’homosexualité  au  Cameroun.  Premier  point  remarquable :  la 
conférence a pu avoir lieu sans être interrompue par les forces de 
l’ordre et des manifestants homophobes. Certes, certains orateurs 
ont répété que Dieu condamne sans appel l’homosexualité, et que 
ce sont les Blancs qui veulent imposer l’homosexualité en Afrique, 
elle qui n’a pas connu cette pratique avant l’arrivée des Blancs, et 
qu’il faut tout faire pour l’en préserver… Mais des voix plus progres-
sistes ont pu se faire entendre aussi, dont celle de notre avocate 
Me Alice Nkom. Pour la première fois, un embryon de débat entre 
intellectuels s’est ouvert. C’est un premier pas notable, mais le che-
min est encore long, vraiment très long. C’est dire combien les ho-
mosexuels du Cameroun et ceux qui ont le courage de prendre leur 
défense méritent notre soutien.

Michel Elias

25



Lettre de la MAC aux associations LGBT de 
France

Aux associations LGBT de France ; à propos du mariage pour 
tous

Les associations  LGBT qui  composent  la  Maison  Arc-en-Ciel  de 
Bruxelles  s’étonnent  d’entendre  les  opposants  au  mariage  pour 
tous en France avancer des arguments choquants et qui ne corres-
pondent en rien aux réalités vécues en Belgique depuis 2003.

C’est pourquoi nous voulons assurer l’ensemble des associations 
œuvrant pour l’égalité de tous de notre sympathie et de notre pro-
fond soutien dans ces moments houleux de débat,  que l’on sou-
haite démocratique.

Depuis 2003, la loi belge a reconnu à tous le droit de former des 
couples de même sexe protégés par la loi du mariage et, depuis 
2006, d’adopter des enfants.

Les observateurs les plus vigilants n’auront pas constaté que cette 
ouverture du mariage et de l’adoption aux couples de même sexe 
ait ébranlé, voire anéanti, notre société. 

Des personnes qui s’aiment se voient protégées par la loi matrimo-
niale et peuvent donner un statut civil à tous les membres qui com-
posent leur famille. 

Des personnes peuvent, qu’elles soient homos ou hétéros, ouvrir 
leur foyer à des enfants pour leur assurer une éducation qui  les 
conduisent à devenir des adultes les plus heureux possible, chacun 
tel qu’il est.

Des personnes voient leur situation par rapport aux enfants de leur 
conjoint reconnue et protégée par la loi et la société.

L’ouverture au mariage pour tous n’a pas développé des revendica-
tions de reconnaissance de la polygamie ou de reconnaissance ci-
vile de partenariats à multiples conjoints, pas plus qu’elle n’a fait ex-
ploser les chiffres de l’inceste, du viol ou de la pédophilie, sans par-
ler de la zoophilie, que certains détracteurs en France perçoivent 
comme une menace sérieuse pour la société, si le mariage était ou-
vert aux "couples de même sexe" dans la patrie des droits humains.
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En ce domaine des droits humains, certains pays, comme le nôtre, 
ont pris le relais et assuré l’égalité de tous dans les questions matri-
moniales. 

Nous aimerions que la France accède à cette grandeur que nous vi-
vons,  à  savoir,  qu’elle  reconnaisse  l’égalité  de  tous  devant  le 
mariage, quelle que soit la configuration des couples.

Rainbowhouse Brussels

Colloque "Mémoires homosexuelles"
TÉMOIGNAGE À DEUX MAINS.

Le 27 septembre dernier, s'est tenu un colloque sur un sujet fort 
peu appréhendé par les historiens et les érudits : la mémoire orale 
du  militantisme  homosexuel  depuis  1950.  Organisé  par  Luc 
Legrand  (figure  déjà  mythique  du  militantisme  homosexuel  à 
Bruxelles et de son mari Alain Bossuyt (le jour anniversaire de leur 
mariage !  Un  fameux  symbole...)  dans  les  locaux  décentrés  de 
l'IHECS, il a abordé cette thématique qui intéresse peu le " milieu " : 
la mémoire des choses et des événements lbgt.

Sous la séduisante férule de David Paternotte, nous avons suivi le 
matin avec attention (et moi parfois avec tendresse), les différents 
témoins de groupes qui ont fait les grandes heures du militantisme 
homosexuel francophone, surtout après 1975. Presque tou(te)s les 
vivant(e)s  étaient  venu(e)s,  certain(e)s,  non  sans  émotion,  mais 
toujours pleins de cette foi ou de cette détermination qui les avaient 
porté(e)s. Dans la salle, j'ai aperçu ou abordé des copains et des 
connaissances dont  j'avais  parfois  perdu la  mémoire,  mais aussi 
des jeunes pleins d'intérêt pour cette histoire simple mais souvent 
émouvante.

Il serait fastidieux de raconter par le menu chacun des exposés et 
des témoignages, d'autant que, l'art oratoire n'étant pas à la portée 
de tout  le  monde, deux d'entre eux furent  un peu pesants (mon 
sens de la charité chrétienne jettera un voile sur leur identité...).

Nous  avons  d'abord  écouté  Luc  Legrand  nous  narrer  sa  quête 
érotico-politique de 30 ans, avec un ton doux et un humour combien 

27



décapant, sous le sourire ironique de son mari qui le filmait. Luc a 
évoqué ses premiers émois vers les garçons, la sensation d'être à 
l'époque un martien (qui n'est pas passé par ce chemin où il croit 
être le seul au monde dans sa condition), les élans, les déceptions 
et  la  faim érotique qui,  souvent,  nous happe dans une addiction 
sans  fin,  surtout  à  l'époque  où  il  ne  fallait  pas  enfiler  de  petits 
chapeaux mais seulement les mecs. 

Ensuite Claude nous a dit la geste de la Communauté du Christ 
Libérateur, désormais la plus ancienne association lgbt en Belgique 
francophone : cela en a étonné plus d'un dans la salle. Son flegme 
habituel  ne lui  a  pas  ôté  la  fermeté de rappeler  le  message de 
libération  que l'on peut  vivre avec la  référence à Jésus-Christ  ... 
même comme lgbt.

Nous nous sommes promenés avec Chille Deman dans les gays 
prides, marrés avec Bernard Lanssens dans la folie politico-génitale 
du MHAR et  avons été " crucifiés "  par le récit  de souffrance de 
Marian Lens sur l'épisode lesbien d'Artemys. Heureusement notre 
toujours très  british Philip Turner nous a ensuite enchantés dans 
l'évocation des nombreux épisodes de la vie radiophonique gay qui 
a  fortement  marqué,  jusqu'aujourd'hui,  la  vie  homosexuelle  à 
Bruxelles.

Mon récit s'arrête ici car le service de l'État me réclamant, j'ai dû 
abandonner  à  regret  le  colloque  et  je  laisse  à  Michel  Elias,  un 
heureux retraité actif, le soin de poursuivre.

Marc

Après un déjeuner qui permit à certains de se retrouver chaleureu-
sement dans les petits snacks du quartier, l’après-midi fut partagée 
en deux sessions. D’abord un panel d’intervenants autour du thème 
" revendiquer ",  qui  permit  de  se  remémorer  les  grandes  heures 
notamment de la création du CHE (Cercle homosexuel étudiant à 
l’ULB), et celles de la Maison Arc-en-Ciel à Bruxelles. Puis, après la 
pause de quatre heure, une dernière table ronde fut consacrée à la 
problématique de " construire un mouvement ",  donnant  la parole 
notamment  à  Didier  Seynave,  qui  fut  responsable,  quand  il 
travaillait  à  Tels  Quels,  de  la  programmation  du  festival  du  film 
homosexuel, au Botanique. Joris Gilleir parla de la création de l’as-
sociation  Homoparentalités,  tellement  en  avance  sur  son  temps 
quand on voit les débats qui ont lieu actuellement en France …
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Je retiendrai  une  phrase  de  la  féministe  lesbienne  et  journaliste 
Irène Kaufer qui a si souvent l’art de la formule. Pour exprimer la 
moindre  visibilité  des  lesbiennes  dans  le  monde  de  la  militance 
homosexuelle, elle a dit : " La lesbienne est au mouvement homo-
sexuel ce que la femme est aux droits de l’homme ". On parle des 
mecs et puis, pour les femmes, on dit " pour elles, c’est la même 
chose "… Cet  aphorisme m’a donné à penser…

La  journée  s’est  terminée  par  une  brillante  synthèse  de  Valérie 
Piette,  historienne  à  l’ULB.  Elle  a  repris  en  quelques  mots  les 
grandes lignes de la journée, soulignant l’importance de garder des 
traces  de  notre  histoire  LGBT,  si  impressionnante  quand  on  la 
revoit avec le recul des années.

Michel Elias
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FICHE DE LECTURE
Homosexuels catholiques.
Sortir de l’impasse, Claude Besson, Les Éditions de 
l'Atelier, Ivry-sur-Seine, 144 p.

L’auteur  s’occupe de pastorale scolaire  et  anime,  à Nantes,  Ré-
flexion et partage, qui réunit homosexuels catholiques et membres 
de leurs familles.

Son livre entend contribuer à la pleine reconnaissance des homo-
sexuels dans l’Église. Il est préfacé par Véronique Margron, domini-
caine qui enseigne la morale à l’Université catholique de l’Ouest. 
Saluant la démarche de l’auteur, elle aspire au dépassement de la 
revendication,  dans  l’Église.  À  partir  de  témoignages  et  de  ré-
flexions  théologiques,  Claude  Besson  désire  aider  la  hiérarchie 
ecclésiastique à renouveler son discours.

Le livre débute par le constat que l’origine des préférences homo-
sexuelles  est  inconnue.  Pour  l’auteur,  la  recherche  dans  ce  do-
maine est utile mais comporte des risques. On doit éviter une focali-
sation sur cette question, risquant de culpabiliser les homosexuels.

Pour arriver à se reconnaître homosexuel,  il  faut surmonter les a 
priori de l’éducation, dépasser le désir de changer, affronter l’homo-
phobie  et  apprendre  à  entrer  en  relation.  L’auteur  évoque  les 
phases transitoires de comportement homosexuel chez certains et 
l’importance de l’accueil par les parents. Sans nier le risque d’indif-
férenciation dans la relation homosexuelle, il souligne qu’une ren-
contre réussie entre deux personnes suppose qu’elles fassent droit 
à leurs différences.

S’attaquant  aux  difficultés  vécues  par  les  homosexuels,  Claude 
Besson évoque la clandestinité à laquelle ils se résolvent souvent et 
la stigmatisation de leur vécu par le magistère. Il demande une pas-
torale respectueuse et effectivement fraternelle. Il note que certains 
théologiens  valorisent  ce que les  homosexuels  peuvent  vivre  en 
couple. À la suite de Xavier Thévenot et Daniel Helminiak, il relit les 
textes bibliques pertinents et  conclut  qu’ils  ne permettent  pas de 
condamner  l’orientation  homosexuelle.  Toutefois,  à  partir  de  ces 
textes,  il  affirme  que  prétendre  que  l’homosexualité  est  comme 
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l’hétérosexualité, qu’il y a une équivalence (…) c’est nier une des 
différences fondamentales. Cela ne rend service ni aux uns ni aux 
autres (p. 87).

Comment bien vivre, en chrétien, son homosexualité se demande 
notre auteur ? Pour  certains,  ce sera dans la  continence recom-
mandée par  l’Église  mais d’autres opteront,  en conscience,  pour 
une relation d’amour responsable à vivre dans la confiance en Dieu 
(p. 90). Il importe de rester ouvert aux paroles du magistère, mais 
dans le souci de mener une vie qui rende capable d’aimer et de 
grandir dans la foi. L’auteur constate un décalage entre les propos 
privés d’évêques et l’expression publique de l’Église magistérielle. Il 
demande que la hiérarchie catholique française s’implique dans un 
dialogue qui puisse conduire au soutien de la fidélité dans l’amour 
et  de  la  responsabilité  dans  l’engagement  des  homosexuels  qui 
choisissent cette voie (p.107).

De  quelle  façon  l’Église  peut-elle  accompagner  ses  membres 
homosexuels  qui  recherchent  un  chemin de  sens en  vivant  une 
relation d’amour responsable et féconde (p.115) ? Claude Besson 
donne  en  exemple  la  paroisse  de  Saint-Mery  qui  a  accueilli  le 
groupe David et Jonathan à condition qu’il participe à la vie de cette 
communauté. Il mentionne la nomination, dans le diocèse de Nice, 
d’un prêtre qui s’emploie, avec une équipe, à améliorer le contact 
avec les homosexuels.  Il  fait  référence au travail  de l'association 
Réflexion et Partage dans les communautés d’Église et auprès de 
leurs pasteurs. Il appelle au dépassement de la peur dans l’Église 
et à l’amour en vérité, dans l’ouverture à l’Esprit.

Michel B.
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Cotisations 2013 : pas de modification des 
montants demandés !
Avec le mois de janvier vient le moment de renouveler votre coti-
sation  en  la  versant  sur  notre  compte  bancaire (IBAN  = 
BE85068211312406 ;BIC  =  GKCCBEBB),  avec  en  communica-
tion la mention cotisation + votre nom et, pour les membres 
effectifs et adhérents, votre antenne !

Il y a quatre types de cotisations :
1. les membres de l’asbl (effectifs, adhérents ou sympathisants) 
payent 30 euros ;
2. les  couples  de  membres  (effectifs,  adhérents  et  sympathi-
sants) vivant sous le même toit payent 42 euros ;
3. les membres étudiants ou les membres qui ne bénéficient que 
de prestations sociales  (chômage,  aide sociale,  pension,  etc.) 
payent 12 euros ;
4. les personnes qui ne sont pas membres mais qui désirent être 
abonnées à La Lettre payent 20 euros.

La Lettre est envoyée sans enveloppe. Vous pouvez cependant 
la recevoir sous pli fermé. Dans ce cas, pour couvrir nos frais, 
veuillez ajouter  8 euros au montant de votre cotisation en indi-
quant clairement « Lettre sous pli fermé ».

Fonds de solidarité
En cas de difficulté financière pour la participation à une activité, 
tout membre peut demander confidentiellement l’aide du Fonds 
de  solidarité.  Le  montant  de  la  participation  financière  est 
convenu  avec  le  conseil  d’administration  ou  l'un  de  ses 
membres.

Pour permettre ce soutien aux membres, le fonds a besoin d'être 
approvisionné.

Tout  don sera  le  bienvenu  et  nous vous en remercions  déjà. 
Merci  de le verser indépendamment de la cotisation sur notre 
compte bancaire (IBAN = BE85068211312406 ; BIC = GKCCBEBB), 
avec en communication la mention « Fonds de solidarité ».



Vous voulez rencontrer la Communauté du Christ 
libérateur ?

Vous vous posez des questions à propos de notre 
association ?
Contactez-nous au 0475/91.59.91
ou sur le site de notre association : http: //www.ccl-be.net

Dès  lors  vous  aurez  la 
possibilité de rencontrer une 
personne de votre région afin 
de trouver une réponse à vos 
questions et de partager vos 
attentes. 
Une  brochure  de 
présentation  peut  être 
obtenue  sur  simple  de-
mande.

Thème du prochain dossier : Habits et travestissements
L'adage dit :  L'habit  ne fait  pas le moine et,  à voir  le nombre de 
pages qu'occupe la mode dans les magazines destinés aux gays et 
lesbiennes,  ainsi  que le dress code imposé par certains lieux de 
sortie fréquentés, on ne peut nier que beaucoup d'homosexuels et 
de lesbiennes sont attentifs à leur tenue vestimentaire.
Certains se sentent bien dans leurs baskets et la ligne sportswear 
est faite pour eux, d'autres ne jurent que par le gilet de cachemire 
et un pantalon de marque bien coupé, d'autres encore préfèrent le 
cuir.  Certains enfin  ne montrent  indifférents à leur  garde-robe et 
même cette dernière attitude parle d'eux.
L'habit  peut  servir  à  se  mettre  en  valeur  comme  à  se  cacher 
derrière lui. Le carnaval a toujours été la période du changement 
d'identité  et  nos  fêtes  et  gay  pride  ont  parfois  pris  le  relais  du 
carnaval.



Les dates à retenir

janvier 2013
Vendredi 04 à 19h00 Bruxelles Réunion de prière

Dimanche 13 à 19h00 Bruxelles Réunion d'antenne

Vendredi 18 à 19h30 Assesse Réunion d'antenne

Vendredi 25 à 19h30 Liège Réunion d'antenne

février 2013
Vendredi 01 à 19h00 Bruxelles Réunion de prière

Dimanche 10 à 19h00 Bruxelles Réunion d'antenne

Vendredi 15 à 19h30 Assesse Réunion d'antenne

Vendredi 22 à 19h30 Liège Réunion d'antenne

mars 2013
Vendredi 01 à 19h00 Bruxelles Réunion de prière

Vendredi 08 à 19h30 Bruxelles AG

Les détails seront communiqués en temps voulu

Dimanche 10 à 19h00 Bruxelles Réunion d'antenne

Vendredi 15 à 19h30 Assesse Réunion d'antenne

Vendredi 29 à 19h30 Liège Réunion d'antenne


	
	La Lettre de la Communauté

	La vie de la Communauté
	Antenne de Bruxelles
	Compte-rendu de la réunion d'octobre
	Compte-rendu de la réunion de novembre 2012
	Compte-rendu de la réunion de décembre 2012
	Antenne de Liège
	Compte-rendu de la réunion de septembre 2012
	Compte-rendu de la réunion d'octobre 2012
	Compte-rendu de la réunion de novembre 2012
	Antenne de Namur-Luxembourg
	Compte-rendu de la réunion de juin 2012
	Compte-rendu de la réunion d'octobre 2012
	Compte-rendu de la réunion de novembre 2012
	Activités communautaires
	B.B.Q. du 20 juillet
	Balade du 18 août
	Journée de lutte contre le sida

	Quelle est ma façon de lire la Bible ?
	Une question, deux réponses
	Différents présupposés
	L’approche littérale
	L’approche critique
	Un danger propre à chacune des deux approches

	Que dit le texte de saint Paul ?
	" Inspiré " et " utile "
	La place du verbe
	Un sens définitif ?

	Une troisième approche de la Bible
	À partir d’où nous sommes
	Les biais hétérosexuels

	Renouveler notre façon de lire l’Écriture
	Un Dieu qui nous parle là où nous sommes
	Nous faire suffisamment confiance

	Actualité
	Afrique et homophobie
	Lettre de la MAC aux associations LGBT de France
	Aux associations LGBT de France ; à propos du mariage pour tous
	Colloque "Mémoires homosexuelles"
	TÉMOIGNAGE À DEUX MAINS.

	FICHE DE LECTURE
	Homosexuels catholiques.
	Sortir de l’impasse, Claude Besson, Les Éditions de l'Atelier, Ivry-sur-Seine, 144 p.

	Vous voulez rencontrer la Communauté du Christ libérateur ?
	Vous vous posez des questions à propos de notre association ?
	Contactez-nous au 0475/91.59.91
	ou sur le site de notre association : http: //www.ccl-be.net
	Les dates à retenir
	janvier 2013
	février 2013
	mars 2013


